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17ème législature

Retards de paiement des indemnités kilométriques des personnels
Question écrite n° 10547

Texte de la question

M. Arnaud Bonnet appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les retards récurrents dans le
versement des indemnités kilométriques dues aux personnels de l'éducation nationale amenés à se déplacer
dans le cadre de leurs fonctions. Il a en effet été alerté par la CGT Éduc'action de Seine-et-Marne (77) de la
situation particulièrement préoccupante dans laquelle se trouvent de nombreux agents, contraints d'avancer des
frais de déplacement parfois conséquents sans en obtenir le remboursement dans des délais raisonnables. Ces
personnels, déjà soumis à une rémunération modeste au regard de la charge et de l'importance de leurs
missions, se retrouvent ainsi créanciers de plusieurs centaines, voire de plusieurs milliers d'euros vis-à-vis de
leur administration. Les retards accumulés dans le traitement de ces remboursements, dus notamment à des
contraintes budgétaires et comptables, placent ces agents dans une situation d'incertitude et de précarité
inacceptable. Une telle situation va à l'encontre du principe d'exemplarité auquel l'État employeur est tenu et
traduit un désengagement préoccupant vis-à-vis de ses propres obligations financières. M. le député souligne
que ces agents accomplissent des missions essentielles au bon fonctionnement du service public d'éducation,
qui constitue le fondement même de notre cohésion nationale. Il apparaît dès lors impératif que les crédits
nécessaires soient débloqués sans délai afin de régulariser les paiements dus. Aussi, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer quelles mesures immédiates il entend prendre pour garantir le versement rapide des
indemnités kilométriques aux personnels concernés. Il souhaite également connaître la politique budgétaire et
comptable qu'il envisage de mettre en œuvre afin de prévenir durablement la réapparition de telles difficultés.

Texte de la réponse

Dans le cadre de leurs déplacements professionnels, les agents publics peuvent être amenés à utiliser leur
véhicule personnel sur autorisation de leur chef de service et lorsque l'intérêt du service le justifie. Lorsque
l'agent est contraint d'utiliser son véhicule personnel en l'absence de moyen de transport adapté au
déplacement considéré, il est indemnisé sur la base d'indemnités kilométriques. Les montants de ces
indemnités sont fixés au niveau interministériel par l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités
kilométriques prévues à l'article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006. Les taux fixés par cet arrêté,
revalorisés de + 10,34 % en janvier 2022, sont applicables à la fois aux agents contractuels et titulaires. La
revalorisation de ces taux interministériels ne relève pas de la compétence du ministère de l'éducation nationale.
Conscients de l'enjeu d'un remboursement rapide des frais de déplacement engagés par les agents, les services
gestionnaires du ministère mettent tout en œuvre en vue du remboursement à brève échéance des frais de
déplacements des personnels.
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